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eomme le principal vaincu du scrutin. I m"- '- -
Il faut bien laisser dire. 

Le conseil municipal de Pari* ouvre 
aujourd'hui sa session exlraondinaire; 
on assure qu'il s'occupera nosilpficiel-
lçment de l'élection de .«on dérefhét 

pn annonce ce soir que la crise mi
nistérielle est décidément terminée; il 
n'y aura pas de réunion du conseil avant 
lundi. 

(Autre correspondance.) 
Paris, 13 janvier, 1876. 

La proclamation du maréchal de Mac-
Jfahon laisse le public as3ez indifférent, 
comme le prouvent les mouvements de 
la Bourse, ri ne faut pas s'en étonner, 
car cette proclamation, qui .ne fait que 
résumer le programme exposé par M". 
Buffet après l'avènement du ministère 
du 1 î mars, ne change absolument rien 
a la situation actuelle,qui ter te avec les 
mêmes divisions dans les partis et dans 
le gouvernement. 

J'ai entendu faire cette observation 
très juste : le maréchal et M. Buffet, 
ainsi que tous ceux qui se disent con
servateurs, sans aucune épithète, font 
appel à runiondeshommesquiseplacent 
ou dessus des souvenirs, des aspirations 
et des engagements départi. Mais où »e 
trouvent les conservateurs qui n'appar
tiennent a aucun parti, qui ne sont ni 
légitimistes, ni orléanistes, ni bonapar
tistes, ni de ces républicains du centre 
gauche, comme M. Léon Say, dont le 
maréchal ne se soucie pas ? En dehors 
de ces partis, il n'y a qu'une minorité 
très peu capable de donner un appui au 
gouvernement, comme nous l'avons vu 
dans les élections partielles où se sont 
produites les candidatures Mac-Maho-
niennes. Ce fait démontre qu'il n'est 
pas si facile que le pensent les conser
vateurs sans épithète de gouverner sans 
une conviction politique, c'est-à-dire 
sans appartenir à l'un des grands partis, 
mais il faut savoir choisir celui dont les 
principes peuvent être le plus utile à la 
défense de l'ordre social, au respect des 
lois, ou dévouement à la patrie. 

Les uns reprochent à la proclama
tion de faire revivre le gouvernement 
personnel ; d'autres auraient voulu 
qu'elle visât directement et nominati
vement les bonapartistes. Or, voilà que 
ceux-ci ne se montrent pas non plu: sa
tisfaits du langage tenu parle président. 

En résumé, personne n'est content 
et il est vrai de dire que rien n'est 
changé dans la situation. 

Bans le conseil des ministres de ce 
matin, il aurait été décidé d'ajourner 
toute modification ministérielle après les 
élections sénatoriales dont le résultat 
pourra déjà indiquer de quel côté sera 
la nouvelle majorité parlementaire. 

Les notes dn Journal des Débats 
«n ce qui concerne M. Léon Say, don
nent au ministre des finances une véri
table attitude de défi vis-à-vis de M. 
Buffet. 

Vous remarquerez que M. Léon Re
nault, préfet de police, dans sa circu
laire pour poser sa candidature à la 
Chambre des députés, fait une vérita
ble profession de foi du centre gauche. 

A propos (le l'élection des sénateurs, 
le Journal des Débats prépare une nou
velle conversion; il passerait au suffrage 
à deux degrés ; il dit, ce matin : 

« Le système du suffrage à deux de-
grès dont l'usage va être repris.au moins 
pour une part importante,dans l'élection 
des membres du prochain sénat, aura 
pour effet de corriger le vice inhérent 
aux débats du suffrage direct universel. 
Il met bord ainsi réduit,face à face avec 
leur mandat; il leur en fait mieux sentir 
l'importance. » 

La Chambre syndicale des agents de 
change publie les deux avis suivants : 

« Par ordre de M. le ministre de finan
ces, les actions de laCompagnie du che
min de fer de Cordoue à Séville cesse
ront d'être négociables à la Bourse de 
Paris à partir du 18 janvier, présent 
mois. 

» A partir du 11 janvier,présent mois, 
les obligations de la Compagnie I. R. P. 
des cheminé de fer Konprinz-Rodolphe, 
setônt admises aux négociations à la 
BoasTÉK?»aa comptant. 

» 126,000 obligations au porteur, en
tièrement libérées, portant les numéros 
193,270 à 319,368, cours à 430 fr. rem
boursables à 500 fr. en or, par voie de 
tirages au sort annuels en 90 ans, de 
1878 à 1967. 

» Intérêt annuel 25 fr., payables par 
moitié le 1" avril et le 1" octobre de 
chaque année. 

» Jouissance courante : 1" octobre 
1875. » DB SAINT-OHÔRON. 
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L'exécution de la loi rencontrait, d'ailleurs, 
sur ce point, d'utiles auxiliaires. Beaucoup de 

.grands industriels prévenant le vo»u du légis
lateurs, avaient installé depuis longtemps 
dans leurs établissements des écoles spéciales, 
où les enfants recevaient, sans déplacement, 
l'instru tion primaire élémentaire, souvent 
même une instruction plus étendue. Pro
clamons-le, à l'honneur de notre commerce 
et de notre industrie, ces établissements, 
véritables familles industrielles, dont tous 
les enfants reçoivent les mêmes enseigne
ments et les mêmes soins intellectuels ou 
moraux, sont moins rares en France qu'on ne 
le pense. 

Le travail, l'intelligence et la conduite y 
marquent & chacun sa place, et tel devient 
ainsi ingénieur de la compagnie ou contre
maître de l'atelier, dont le père maniait le pic 
ou la navette. Ces exemples généreux et pré
voyants vont être suivis aujourd'hui par beau
coup de propriétaires d'usines, avertis par la 
loi et excités par l'émulation. 

De son côté, M. le ministre de l'instruction 
publique, par une circulaire récente, stimule 
te 2*le des instituteurs primaires au sujet des 

Et cependant, il faut le reconnaître, oes sa
ges mesures du législateur, ces prévoyances 
de l'administration et ces bonnes dispositions 
de l'industrie sont encore insuffisantes. Pi, 
grâce an dévouement de certains chefs d'usi
nes ou aux sacrifices de quelques municipali
tés, les sources auxquelles l'enfant peut puiser 
l'instruction sont déjà ou vont bientôt devenir 
plus abondantes, il est encore trop de centres 
industriels dans lesquels le nombre des écoles 
ne suffit pas ou même dans lesquels elles font 
complètement défaut. 

L'inspecteur se trouve ainsi amené h auto
riser une infraction à l i loi s'fl laisse au travail 
de la journée entière des enfants ignorants, ou 
à les livrer au vagabondage, s'il les force à 
quitter l'atelier, grave question qui appelle la 
sollicitude de l'administration supérieure et 
dont la solution nécessite l'action combinée de 
MM. les ministres du commerce eit_de~l'ins
truction pubiaftfc. ~ i 

Les commissions locales, instituées par l'ar
ticle M de la toi. sont constituées, on peut le 
dire, dans tous les départements, quelques-
unes mêmes ont prêté leur concours au service 
de l'inspection. 

M.lis 1 l'égard des inspecteurs départemen
taux, la presque totalité des conseils généraux, 
par suite de considérations budgétaires, a cru 
devoir en ajourner la création. 

La commission supérieure espère que cette 
situation regrettable pourra se modifier. Les 
départements où se trouvent placées des in
dustries importantes, en s'imposant un léger 
sacrifice, pourront alléger la charge de quinze 
inspecteurs divisionnaires chargés de la sur
veillance de toute la France et surtout assurer 
le bénéfice de la loi à tous ceux qu'elle inté
resse. 

S'il est nécessaire, en efTet, au nom de l'hu
manité, qu'elle soit exécutée au profit de l'en
fant sans défense, il ne l'est pas moins, au 
point de vue de la sincérité des situations 
commerciales, qu'elle soit également obéie par 
tous les industriels. Parmi les arguments qu on 
lui oppose, celui qui se présente le plus sou
vent se fonde sur l'impossibilité où se trouve 
un manufacturier qui respecte la loi de soute
nir la concurrence de ceux qui la tiennent en 
oubli. C'est donc à la fois pour déférer au vœu 
du législateur, pourassurer partout à l'enfance 
une juste protection et pour placer tous les 
intérêts commerciaux sous un niveau lovai 
et uniforme qu'il est nécessaire de rendre 
l'inspection du travail des enfants efficace, 
égale et sincère dans tous les départements. 

Pour cette période de transaction, les mesu
res répressives ont été presque nulles, l'admi
nistration, d'accord avec la commission et 
dans un esprit de sage prudence, ayant recom
mandé aux inspecteurs de considérer la coer
cition comme une arme que la loi a mise entre 
leurs mains pour vaincre les résistances opi
niâtres- et dont ils ne doivent faire usage 
qu'après avoir épuisé les moyens de persua
sion. Si des procès-verbaux de contravention 
ont été dressés, si de légères condamnations 
ont été prononcées, c'est qu'il s'agissait de ré
primer itn petit nombre de faits graves, de 
pourvoir à quelques cas urgents et pour 
lesquels il paraissaitutile, d'ailleurs, de faire un 
exemple. 

En résumé, quoique les résultats obtenus 
après une expérience de quelques mois, ne 
soient pas encore très-appréciables, on peut 
dire que cette première application de la loi 
du lit mai 1*7 i marque un pas définitif. Dans 
un avenir prochain, grâce au travail coordonné 
des inspecteurs, aidés du concours des com
missions locales et surtout grâce à l'esprit pa
triotique et éclairé qui anime les industriels 
eux-mêmes, les bienfaits de la loi auront pé
nétré partout. 

L'Angleterre, qui nous avait précédé dans le 
développement de l'industrie des grands ate
liers, a reconnu qu'il n'était ni juste ni politi
que de livrer l'enfant comme une machine 
inerte aux exigences sans frein de la concur
rence, au double esclavage d'un industriel in
différent et de parents sans cœur. Elle a pro
mulgué des lois et a mis en pratique des 
mesures propres à garantir son développement 
physique, à ouvrir son intelligence et à lui 
imposer quelque reconnaissance pour un étav 
social qui s'occupe désormais avec tant de sols 
licitude de ses intérêts. 

S'il est vrai que certains abus signalés au
trefois en Angleterre n'avaient jamais été ob
servés en France, il ne l'est pas moins qu'au
jourd'hui notre pays se trouve en retard. Il 
convient d'éclairer les industriels et les pou
voirs locaux, d'obtenir par l'émulation leur 
protection pour l'enfance et d'appeler, au be
soin, dans l'intérêt de celle-ci, l'intervention et 
l'autorité de la loi. 

Un jour, des conventions internationales 
viendront obliger l'Europe civilisée à se sou
mettre à des règles fondées sur le respect de 
l'âme humaine pour soustraire l'enfance aux 
désordres et aux abus de la concurrence: il 
convient que la France puisse se présenter 
alors comme ayant réalisé tout ce que la jus-
tice commande et tout ce que nous inspire la 
douceur de nos mœurs. 

Je ne terminerai pas cet exposé sans expri
mer à l'administration du commerce, et spé
cialement à M. le vicomte de Meaux, le mi
nistre éclairé qui la dirige, les remerciements 
de la commission pour le concours qu'elle en a 
reçu, et sans payer un tribut de justes regrets 
à l'un de nos collaborateurs, l'honorable M. 
Deseillignv, qu'une mort prématurée nous a 
ravi et qui laisse des souvenirs si profonds au 
sein de la commission, au département de 
l'agriculture et du commerce et dans le pays. 

J'ai l'honneur de vous prier d'agréer, mon
sieur le Président, l'hommage de mon profond 
respect. 

Le président dé la commission supérieure 
au travatl des enfants et des filles mi
neures dans l'industrie,, 

DUMAS. 

Casraeil g é n é r a l «In V . r d 
Séance du 7 Janvier 

La séance est ouverte à trois heures 
un quart, sous la présidence de .If. Pli-
chon. 

M.Desrousseaux, secrétaire. 
M. le conseillerd'Etat, préfet, assiste 

à la séance. 
Le procès-verbal de la précédente 

séance est lu et adopté. 
M. le président fait connaître que'M. 

Testelin s'est excusé de ne pouvoir as
sister à la séance. 

Le Conseil général fixe sa session 
d'avril 1876 au lundi 23 avril, à trois 
heures. 

Au nom du 5* bureau, Âf. Mailliet 
présente un rapport sur les traités pas
sés entre la Compagnie du chemin de 
fer du Nord et celles des chemins de 
fer de Lille à Valenciennes et du Nord-
Est. 

Ces traités donnent lieu à une discus
sion des plus approfondies, à laquelle 
prennent part MM. D.\srousseaux,Rous-
sel-©efontaine,Goussart,Des Rotours,De 
Marsilly, Billet, baron de Bouteville, 
Louis Legrand (de LecellesL Jules Bra
me, Louis Legrand (de Valenciennes), 
Leurent, Pierre Legrand, De Carnières 
et M. le préfet. 

MM. Roussel-Defontaine, Jules Bra
me, Des Rotours et le baron de Boute-
ville demandent l'ajournement. 

Après un loogdéfcit, l'ajotttuenmt, 
mis aux voix,n'est pas adopté. 

Le Conseil général passe à la diacis-
sion des conclusions du rapport. 

Au cours de l'examen des queetisns 
que comporte le paragraphe premier 
relatif à l'approbation d#e convocations. 
MM. Jules Brame, R 
;Des Rotours -préseuti 
suivant : « houslarése 

actuels des lignes 

jKerre Pariu t . A. Tiers. A- Htnd»*4e-
losse, C.Daudet,Leoiercq-lfullies, Fran
çois Ernoujt, 

Absents^- K M . A. Scrépel.Famechou, 
Moïse Rogie,.^ Flipa, J.-B. Delplanque, 
Delcourt-Tiers, (empêohés.) 

M- P-erre Parent donne lecture du 
el-Delbntaine 1 procès-Verbal de la séance du 10 dé-
ara ndement cembre, 1S75. La rédaction en est ap-

ue l 's tarifs 
ses par la 

prouvée 8 a n s observat ion. 
M. Jules Deregnancourt propose de 

» Compagnie da-Nord ne seront [«s re- \ vafiéiûer ainsi les conclusions du rapport 
» levés. >» 1 ïie la commission de l'emprunt : 

Cet amendement est longuement dis-yf « Le Conseil donne acte à la commis-
ité. ainsi que le paragraphe auquel ff 

se rapporte. I ,/ 
Plusieurs orateurs font rattjtrquer 

que la réserve proposée pogYpŜ i avoir 
pour 00ftge^n«gcie2flB<fô»lement l'a
journement déjà repoussé, mjis, di«ns» 
une certaine mesure, le rejet'même de' 
la convention. 

L'article 1er des conclusions du rap
port est adopté. 

La réserve proposée comme amende
ment à cet article, mise aux voix, n'est 
pas accueillie. 

Les autres dispositions du rapport 
sont ensuite successivement adoptées. 

Le Conseil général adopte en consé
quence les conclurions du rapport ainsi 
conçues : 

Le Conseil général du Nord, 
Considérant que l'adoption a pour 

effet de priver le déparlement d'un cer
tain nombre de lignes, dont plusieurs, 
déclarées d'utilité publique, sont en 
possession de projets d'exécution ap
prouvés après enquêtes; 

Considérant que le rejet pourraitavoir 
des conséquences plus graves que l'a
doption, malgré l'insuffisance des li
gnes comprises dans lesdites conven
tions ; 

Considérant , d'ailleurs , que cette 
adoption n'a pas pour effet d'interdire 
l'exécution ultérieure de ces lignes, mais 
seulement de rendre nécessaires et ur
gentes des négociations avec le Gou
vernement et la Compagnie du Nord, à 
l'effet de rechercher jjes moyep^ deAp*-
ter le département d'uu réseau ffnoa 
complet, au moins en rapport avec les 
besoins actuels. 

Article 1er — Approuve les conven
tions. 

Art. 2. — Prenant acte des délibé
rations de la Compagnie du Nord : 

1° Eu ce qui concerne la construction 
•t l'exploitation des lignes exclues des 
conventions : 

Nomme une Commission de huit mem
bres avec mission de suivre, de con
cert avec M. le préfet, les représen
tants du département du Nord au Sénat 
et à l'Assemblée législative,les négocia
tions nécessaires pour arriver à une so
lution plus complète que celle qui ré
sulte des conventions qu'il approuve,' 
avec la confiance qu'elles n'auront pas 
pour effet de priver les populations des 
bénéfices des promesses qu'elles ont re
çues ; 

Charge M. le préfet de transmettre la 
présente conclusion à M. le minisire 
des travaux publiée, est l'appuyant 4» 
ses observations personnelles, et avec 
toute l'énergie de soit dévouement "pour 
les intérêts départementaux. 

2° En ce qui touche les détails d'exé
cution : 

Exprime la confiance qu'ils seront 
strictement observés et que la ligne de 
Jeumout à Anor, qui devait être livrée 
à l'exploitation en 1877, sera terminée 
dans le courant de 1878. 

3° En ce qui concerne les lignes de 
"Valenciennes au Cateau et de Lens à 
Armenlières ; 

Retient l'engagement de laCompagnie 
du Nord : 1° De maintenir sa demande 
en concession à titre d'intérêt général 
pour les construire et les livrer à l'ex
ploitation dans le délai de cinq ans ; 2° 
D'établir à Tourcoing et à Roubaixdeux 
gares distinctes de celles de la Compa
gnie du Nord sur les lignes de Somain à 
Roubaix-Tourcoingpar Orcaies, Cysoing 
et Lannoy, et de Tourcoing à Menin ; 

4° Demande que les emplacements des 
stations et k s tracés, acceptés par l'ad
ministration ne soient pas modifiés. 

Art. 3. — L« Conseil général fait ré
serve expresse de tous ses droits quel
conques contre tousles concessionn lires 
du département en ce qui concerne les 
recours que ledit Conseil général pour
rait avoir à exercer contre eux à raison 
de l'inexécution des engagements qu'ils 
ont contractés en ce qui concerne la ré
paration du préjudice qui enrésulterait, 
l'approbation des conventions dont le 
Conseil général est saisi actuellemect 
rùimpliquant point l'abandon des droits 
résultant des conventions antérieures. 

Ces conclusions, lues aux représen
tants de la Compagnie du Nord, ont re
çu leur approbation. 

Le Conseil général désigne MM. Gous-
fard, Duquenne, Jules Brame, Rjussel-
Defon'aiue, Seydoux, Louis Legrand 
(de Valenciennes.), Mailliet et le baron 
de Bouteville, pour faire partie de la 
Commission chargée des négociations à 
poursuivre. M. te président déclare la 
session clo-e. La séance est levée à sept 
heures. — Le secrétaire, HESROUSSEA.UX. 

Roubaix-Tourcoing" 
ET LE NORD DE LA FRANCE 

C o n s e i l n innSe ipa l «le R m i b a i i . 
Séance du /5 janvier 4876. 

Présidence de M. G. Descat (maire.) 
Etaient présents : MM. C. Deseat 

(maire), L. Watine-Wattinne, Scréjiel-
Roussel.et Pierre Destombes, (adjoints). 

MM. Deregnaucourt, Joseph Quint, 
Deleporte Bayarl, Labbe-Copin, C. Jun-
ker, A. Morel, C. Godefroy, F. Seney, 
L. Foveau, C. Poliet, Dnluuurt Tieiu, 
Paul Scrépel, Harinkouck , E. Baas, 

» sion de l'emprunt de la communica-
» tion de la première partie de son rap-
» port, indiquant que les ressources de 
>» la ville permettent de contracter un 
» emprunt dont la Commission tonne 
» le chiffre. 

» Le Conseil invite l'Administration 
« municipale àlni présenter les projets 
» d'utilité publique qui pourront être 
» réalisés à l'aide de l'emprunt, » 

Cette proposition est rejetée. Le 
Conseil adopte le rapport de la Commis
sion de l'emprunt, dont les conclusions 
sont ainsi rectifiées par M. le rapporteur 
à la demande du Conseil : 

« 1 "Un emprunt de huit millions pourra 
être contracté pour l'exécution de grands 
travaux d'utilité publique. 2° Dans' les 
sommes disponibles énumérées dans le 
rapport, il sera prélevé annuellement la 
somme nécessaire pour servir l'intérêt 
et l'amortissement de cet emprunt s'il 
est effectué. » 

Suivant les conclusions des rapports 
présentés par M. Junker, au nom de la 
Commission des pompiers, le Conseil 
adopte : 1° différentes améliorations à 
apporter à la construction des bouches 
à incendie, et vote, à cet effet, un cré
dit de 2,01)0 francs. 

2° Un autre crédit de 5,500 francs 
pour la solde du bataillon pendant le* 
dernier semestre de 1875. 

M. Deleporte-Bayart communique au 
Conseil un rapport de la Commission des 
travaux, relatif à l'entretien des chaus-" 
sées pavées et égoûts. Le Conseil en 

adopte les conclusions sans observations. 
Vote d'un supplément de crédit de 

5,750 fr., pour l'entretien des chaussées, 
et égoûts. 

M. le Maire communiqu e au Conseil 
une lettre de M. le Président de la 
Chambre de Commerce, relative à la 
proposition d'envoi de déléguée à l'ex
position de Philadelphie. 

Renvoi à la Commission des travaux 
de la proposition de M. l'abbé Vassàrt, 
professeur de chimie, au sujet de la ré
gularisation des horloges publiques, par 
rélectricité, et de l'établissement de ca
drans électriques. 

Le Conseil émet un avis favorable à 
l'établissement d'un réseau de tram-
•ways suburbains. 

Le Secrétaire, Pierre PARENT. 

Nous constatons que parmi les noms 
proposés jusqu'ici pour le Sénat par le 

. parti conservateur, il n'y en a pas un 
\ seu>àppartpnant à l'industrie manu
facturière. I! y a là, ce nous semble, 
• J e a b l i regrettable qui ne manquera 
pas d'être exploité par nos adversaires; 
ceux-ci sont mieux avisés, ainsi qu'on 
pourra s'en convaincre parleur liste,que 
-nous publions plus loin. Il est encore 
temps pour réparer cette faute. L'agri
culture du Nord aura, nous l'espérons, 
son représentant direct au Sénat, dans 
lapersonne de l'honorable M. Baucarne-
Leroux, député, président du Comice 
agricole de Lille. Nous jugeons indis
pensable que l'industrie manufacturiè
re, si considérable dans le Nord, voie 
aussi l'un de ses membres siéger à la 
Chambre haute. A. R. 

L'Echo et le Progrès reçoivent com
munication de la déclaration suivante, 
signée par les députés républicains du 
Nord, chargés d'arrê er la liste des can
didats au Sénat. Nous la publions sans 
commentaires : 
UNION CONSTITUTIONNELLE. Liste des candi

dats répuhhcains congervaleurs pour l'élec
tion sénatoriale. 

Messieurs les délégués/ 
Nous avons l'honneur de vous soumettre la 

liste des cinq candidats au Sénat que la réu
nion tenue h Lille le l"> janvier dernier nous 
nous avait chargé de préparer et que nous pro
posons à votre choix. Dans cette réunion, neuf 
personnes avaient été désignées, dont les noms 
paraissaient devoir réunir le plus de suffrage 
et avoir le plus de titres à la conûance des 
électeurs; c'étaient : 
MM. le général Faidherbe: 

Catel-Béehin, manufacturier, maire de 
Lille;' 

Seydoux père, manufacturier au Ca
teau ; 

Charles Desmoutiers, propriétaire à 
Faumont : 

Casimir Fournier, ancien directeur de 
l'Algérie au ministère de l'intérieur; 

Soins, manufacturier et conseiller gé
néral; 

Lebleu, propriétaire, ancien constituant, 
ancien maire de Dunkerque: 

Durieux, président de la Chambre de 
commerce de Valenciennes et d'A-
vesnes; 

Abel Desjardins. doyen de la Faculté 
des lettres à Douai. 

MM. Abel Desjardins, Durieux et Seydoux, 
en faisant parvenir l'expression de leur recon
naissance pour l'honneur que leur avait fait la 
réunion, nous ont fait connaître les raisons 
pour lesquelles ils se trouvaient dans l'impos
sibilité d accepter la candidature qui leur était 
offerte. En même temps, deux autres des per
sonnes désignées, MM. Charles Desmoutiers 
el Casimir Fournier pn laissent devoir être ré
clamées par des collèges électoraux pour les 
élections législatives. 

Dans cet état de choses et après nous être 
enlourés de renseignements pris sur tous les 
points du département, nous croyons devoir 
proposer à votre choix : 

M. le général Faidherbe: 
M. Castel-Béghin; 
M. le baron Séguier; 
M. Soins, Conseiller général, manufactu

rier : 
M. Lehleu, ancien constituant, ancien maire 

de Duukerque, propriétaire. 
Le nom de M. le baron Séguier ne ligure 

suondû " janvier. Hais, hîgil̂ TirtejnTnan tToea 
«très personnels qui le recommandent pour 
la haute fonction de sénateur, un grand nom
bre de maires, en raison des souvenirs qu'a 
laissé parmi eux son administration, ont ins
tamment réclamé de voir son nom sur |a liste. 
des candidats. C'est avec, empressement que 
nous nous sommes associés à ce témoignage 
de l'estime publique. 

Du reste, messieurs, nous n'avons nulle
ment — est-il besoin de le dire? la prétention 
d'exercer la moindre pression sur vos volon
tés. Nous ne faisons qu'obéir à un devoir po
litique qui nous a été imposé en vous fournis
sant des indications propres à vous guider dans 
vos choix. 

Nous nous croyons toutefois autorisés par 
la mission que nous avons reçue à vous reepjm-
raander les noms de cinq candidats auxquels 
nous nous sommes arrêtés, et à vous aire avec-
confiance crue vous dégagerez votre part de 
responsabilité dans la lutte suprême, qui.va 
s'ouvrir en envoyant au Sénat les hommes dis
tingués qui sont portés sur notre liste. 

Ont signe : 
/ / . Coi-ne, député sénateur. 
A. Testelin, député sénateur. 
De Marcére, député. < 
Deregnaucourt. député. 
E. Parsy, député. 

M. Duchochois, juge de paix du can
ton ne rd de Tourcoing,vient d'être nom
mé chevalier de la légion d'honneur. M. 
Duchochois a 27 ans de services. La 
population de Tourcoing tout entière 
applaudira à cette distinction accordée 
à un magistrat entouré du respect uni
versel. 

Nous sommes heureux d'annoncer 
aussi qu'un de nosconcitoyens,M. Antoine 
Truffaut, capitaine d'infanterie en re
traite, vient d'être nommé chevalier de 
la légion d'honneur en récompense de 
3C ans de services. Entré dans l'armée 
en 184 8, M.Truffaut a obtenu sa retraite 
en 1874 à la suite d'infirmités contrac
tées au service après dix campagnes. 

Un arrêté préfectoral du 4 janvier 
maintient pour l'année 1876 le décret 
de janvier 1871 autorisant l'insertion 
desannonces judiciaires dans un journal 
quelconque du département. 

On nous annonce qu'un essai de 
tt action à vapeur sur les tramways 
aura lieu dans quelques jours à Lille. 

Par décret en datedu 4 janvier 1876 
M. Jules Defontaine a été nommé juge 
au Tribunal de 1 re instance de la Gua
deloupe (Basse-Terre). 

M. de Mérode, député du Nord, est 
candidat au Sénat dans le Doubs. Son 
nom figure sur la liste publiée par le 
Moniteur universel des candidatures 
approuvées par le gouvernement. 

Ainsi que nous l'avons annoncé, les 
funérailles de M. Coussemaker ont été 
célébrés hier malin, à onze heures, en 
l'église St-Maurice, à Lille. 

Dans l'assistance, nous avons remar
qué une députation du tribunal civil, de 
nombreux membres de la Société des 
Sciences, Hf.-ie' "prWet du Nord, M. le 
maire de Lille, des députés , e t c . , e t c . 

Un piquet du 4 3*, eommandé par un 
lieutenant, escortait le convoi funèbre 
du chevalier de la Légion d'Honneur. 

Les coins du poêle étaient tenus par 
M. Bergerot, conseiller général, repré
sentant l'arrondissement de Dunkerque; 
M. Leroy, président du tribunal de Lille, 
et Vanhende, vice-président de la Société 
des Sciences. 

Avant le départ du corps pour Bour-
bourg, où il doit être inhumé, MM. Ber
gerot, au nom de M. Plichon, président 
du Conseil général, retenu par une in
disposition, Vanhende et l'abbéDehaisne, 
archiviste du département, ont pris suc
cessivement la parole. 

Une lettre que nous recevons de 
Rome nous annonce le départ de cette 
ville de Mgr Monnier et de M. l'abbé 
Destombes,son vicaire-général.Ils seront 
de retour dans le Nerd lundi. 

La nommée RosalieVauhuysse,femme 
Demeleire, anciennement boutiquière à 
"Wattrelos, et domiciliée àHerseaux de
puis qu'un arrêté d'expulsion lui inter
dit le séjour de France, étant venu in
dûment loger chez un parent, rue de 
l'Aima, a été découverte et arrêtée. 

Un sieur L..., cordonnier, qui logeait 
rue Magenta avec un camarade nommé 
Darset, lui a volé toute sorte d'effets 
d'habillements, à la suite de quoi il a 
pris la fuite. 

Encore un vol de vêtements, suivi 
d'une fugue : Un mécanicien belge, du 
nom de T..., qui demeurait rue des Fila
tures, ayant besoin d'un paletot pour 
aller chercher sa fille en Belgique, en 
emprunta un à un menuisier nommé 
Meslin. Le prêteur attend toujours le 
retour du bon père et du paletot. 

Un feu de cheminée qui s'est déclaré 
hier chez M. Carlos Hétin, rue de Lan
noy, a failli avoir des conséquences gra
ves. Mais grâce à la promptitude des 
secours, les pertes sont insignifiantes. 

On a déposé au commissariat central 
un chapeau de dame trouvé hier sur la 
Grande-Place : une miss que le vent 
aura décoiffée ! Le chapeau est noir avec 
une bordure blanche rehaussée d'une 
cocarde de velours, .il porte trois roses 
blanches et deux charmantes perruches 
en pleine taille dont l'air impatient sem
ble appeler leur maîtresse perdue. 

Le temps semble, ce soir, se mettre 
eafin au iégel. Du moins, c'est là ce 
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tous o«ux qoi,se ptqtwnt de'poaaéder la 
connaissance du ftmps et. . . des rhu- , 
matismes. 

Pour les autres — qui ne sont, a tout 
bien prendre, que des mauvais plaisants 
ou des augures de mauvaises nouvelles 
— il existe du dégel un signe bien? au
trement sûr que tous les baromètres du 
îBoade: c'est l'annoncé d'une g*e.nde 
fêbs sur lagjace, promise pour diman
che soir, par le Skating-Club. dv I^Ue. 
De mémoire Je patineur, disent ces.pro-
phètos de malheurs, on. a,"a, v,u. yareil 
programme se réalises- : u i a puissance 
jalouse s'y oppose- évidemment et lance 
loujours à point, ou plutôt à contre
temps, son souffle embrasé sur nos obft-
teaux et nos projets de neige et de 
glace. 

En sera-t-il encore de même cette 
fois-ci1? Le bonhomme devra-t-il fuir 
une fois de plus devant son redoutable 
adversaire ? Nul ne pourrait l'affirmer 
encore. Mais s'il est mis eh déroute, 
nous aurons perdu une des fêtes ée 
nuit les plus originales — et les plus 
rares — que l'on puisse admirer : une 
course aux flambeaux BUT la glace, 

L'instruction de l'affaire Dubois, le 
médecin de Fives, n'est pas encore arri
vée, nous dit-on, à un résultat définitif. 
On sait la nature du crime qui lui est 
imputé. II aurait conseillé et facilité l'a-
vortement d'une jeune fille, Mlle P.. . 
avec laquelle il avait des relations sui
vies et qui, pour se venger de son ma
riage, aurait dans la suite communiqué 
au parquet une lettre, non signée, où 
se trouvait de la part de M. Dubois un 
aveu très-net, quoique implicite. 

Or, c'est sur cette lettre que roule 
tout le débat. D'après la demoiselle 
P. . . , qui, on se le rappelle, a été arrêtée 
en Belgique, puis extradée et conduite à 
la maison d'arrêt de Lille, cette lettre 
lui aurait été envoyée par Dubois, quel
que temps avant sftn mariage, en ré
ponse à une autre missive où elle le 
menaçait de la cour d'assises s'il osait 
épouser une autre femme.Une première 
expertise faite officieusement n'hésite 
pas, en effet, à reconnaître l'écriture de 
la lettre anonyme comme identique à 
celle de Dubois. Mais ce dernier, sans 
nier nullement la ressemblance d'écri
ture, l'attribue à une imitation habile, 
et nie absolument être l'auteur de la 
lettre compromettante.Il n'y aurait dans 
tout ceci, d'après lui, qu'une affaire de 
chantage, qu'on a poussée jusqu'à l'ex
trême devant son refus de concessions. 
Il s'appuie surtout sur cet argument, 
assez puissant, es effet, que ce n'estpas 
au moment ou on l'aurait menacé de la 
cour d'assises qu'il aurait répondu par 
une lettre constituant la seule preuve 
des faits qui auraient pu lui être incri
minés, s'il .eût été coupable. 

Lundi, dans la journée, di* le.Meirao-
vial, les employés d'octroi de garde' à 
fane des portesV de Lille ont eu a vieàw 
ter un singulier colis. Un paysan d'uneW 
commune voisine, portant une botte 
soigneusement enveloppée, entra dans 
leur bureau et déclara qu'il apportait 
à Lille, pour le soumettre aux autori
tés scientifiques compétentes, un phé
nomène des plus curieux. 

C'était un fœtus humain androgyne, 
aux membres d'ailleurs parfaitement 
conformés, ayant denx têtes, quatre 
bras et quatre jambes. Le campagnard < 
était en même temps porteur de toutes ^ 
les attestations et permissions néces
saires. 

Nous ne savons si ce très-curieux 
échantillon des jeux de la natu-e aura 
été acquis pour le musée de notre Fa
culté des sciences ou de l'Ecole de mé
decine. 

On écrit de Ghyvelde à Y Indicateur, 
d'Hazebrouck, que dans la soirée de di
manche, plusieurs individus,après boire, 
prirent la fantaisie de s'aventurer sur la 
glace, non loin du Chapeau rouge,, terri
toire de Tetegbem. L'un d'eux ne tarda 

; pas à voir la glace manquer sous lui, et 
vainement il appela du secours. 

Le même jour, tout près de notre fron-
! tière, un préposé des douanes d'Adin-
i kerque, qui se promenait le long du ca-
| nal avec sa fiancée, voulant faire preuve 
' de vaillance, se risqua sur le canal. 

II avait à peine fait quelques pas, que 
la glace s'entr'ouvrit. Sa fiancée essaya 
de le secourir en lui jetant son manteau, 
mais ce fut en vain ; quand des secours 
plus efficaces arrivèrent, il était trop 
tard. 

Depuis quinze mois environ, un gar
çon de onze ans, J.Vroilandt, n'avait pas 
reparu au domicile de ses parents, à 
Dunkerque. Toutes le* recherches faites 
pour le découvrir n'avaient pas abouti. 
On vient de retrouver son cadavre dans 
les dunes.où il allait fréquemment chas
ser aux lapins. 
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MARIAGES du 11 janvier. -•- Emile Carton, 28 

ans, sellier, et Euphénic Bolle, 23 ans, coutu
rière. — Ivon Dirïkx, 42 ans, laveur, et Renilde 
Dubois. 32 ans, journalière. —J.-B. Guienne, 
22 ans, et Philomène Charlot,19 ans,soigneust. 
— Joseph Hoogstoel, 24 ans, domestique, et 
Mathilde Perqué, 21 ans, journalière. — Fré
déric Duquesne, 24 ans, tisserand, et Rosalie 
Heroquez, 24 ans, rattacheuse. — Auguste De-
lemotte, 25 ans, rattacheuse.—Louis Delporte, 
60 ans, journalier, et Reine Desmons. 60 ans, 
cuisinière. — Louis Deschutter, 30 ans, pla-
fonneur, et Virginie Vanwolput, 2» ans jour
nalière.— Pierre Decoster, 25 ans, tisserand, 
et Marie Bourlez, 19 ans, bobineuse. — Théo-

Shile Wittocx,26 ans. fileur, et Mélanie Meyer, 
-0 ans, rattacheuse. — François Deboosère" 21 
ans, employé de commerce, et Zélie Larivière, 
1» ans, ménagère. — Auguste Beulque, 26 ans, 
fileur, et Philomène Decamp,24 ans,soigneuse. 
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